
 

 
 

  
 

 
 

Grace aux efforts de tous,  
UN INTÉRESSEMENT PERFORMANT :  
 

 

*YC la participation mutualisée des entités adhérentes à l’accord Groupe représentant 0,75% 

 

 
 

 Votre salaire brut annuel est inférieur à 38616€, prendre la valeur "Mini" 
 Votre salaire brut annuel est supérieur à 38616€, multiplier celui-ci par 0,0826 

 
 

 

Détails des résultats 2016 par critères 

Nous tenons à votre disposition les chiffres détaillés et notamment les 2 premiers critères de la part 
locale. 
 

Part GROUPE Cibles 2016, Résultats & Paiement  Part Locale Cibles 2016, Résultats & Paiement 

EBIT A 
ajusté 

Croissance 
Organique 

du CA  
Cash Flow  

CNPS 
Groupe 

Planète & 
Société 

 

Business 
France 

Perf. 
Industrielle  

CNPS 
France 

1 jour de 
formation 
/ salarié 

Maxi 1% Maxi 1% Maxi 1% Maxi 1% Maxi 1%  Maxi 2% Maxi 1% Maxi 1% Maxi 1% 

Cible  Cible 

13,6% - 2% 85% 55% 7,5  100% 100% 43,1% 85% 

Réalisé   Réalisé  

14,1%  - 0,9%  118%  54,10%  8,48  135,2% 69,8% 48% 88% 

  
   

 
 

  
 

Versé en % du salaire brut annuel  Versé en % du salaire brut annuel 

1,00% 0,78% 1,00% 0,32% 1,00%  1,74% 0,62% 0,94% 0,86% 
 

 

 

 

                                                                       

 

 

 

Intéressement + Participation Paiement 
Part Groupe* 

en % du 
salaire brut 

Part Locale 
en % du 

salaire brut 

Total Groupe 
+ Local 

Mini Maxi Alternants 

SEI/SEF/SEEF 4,10% 4,16% 8,26% 3189€ 9569€ 1595€ 

  
Site Internet FO SCHNEIDER ELECTRIC : http://www.fo-schneider.com 

Site Internet FO Cadres : http://www.fo-cadres.fr 
 

                                                                                     Jeudi 9 mars 2017 

INFO FLASH 

Ex : Votre salaire brut annuel est de 46 523€  Intéressement brut = 46 523 x 0,0826=3 842€ 

Ces données, comme pour les années antérieures, correspondent à des temps pleins sans absences (Sauf 

accidents du travail, congés légaux de maternité et adoption ainsi que les maladies professionnelles qui 

ne sont pas considérés comme absences !) 

 

Une augmentation de capital réservée aux salariés sera à nouveau déployée cette année, nous vous 

communiquerons les modalités de celle-ci dès que possible (certainement proches de celles que nous 

connaissons) 

8,26% 

http://www.fo-schneider.com/
http://www.fo-cadres.fr/

